
 
 
Anne[e XniTXe j l¶aUUrWp dX GoXYeUnemenW de la Rpgion de BUX[elleV-Capitale du 1er avril 2021 modifiant l'arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 12 décembre 2013 déterminant la composition du dossier de 
demande de peUmiV d¶XUbaniVme 
  

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE  
DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME 

Remarque préliminaire : les cadres I à V et X, XI et XIV doivent toujours être remplis. Les cadres VI à IX et XII et XIII sont à remplir en fonction 
des caractéristiques de la demande. 
 

CADRE I Identité du demandeur (signataire du cadre XIV) 
  

Je soussigné(e)  
 

�personne physique 
M/Mme - PUpQRP : ««««««««««....... NRP : «««««««««««««««««««««««««««««««««««  
Registre National :««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««. 
AGUHVVH : «««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««« Q� : ««««. EWH : «««« 
Code postal : ««««««««««. LRFDOLWp : ««««««««««««««««««««« PD\V : ««««««««««««««. 
Téléphone : «««««««««««««««G6M : ««««««««««««««««......... FD[ : «««««««««««««...... 
E-mail : ««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««........... 
 

�personne morale  
Nom : «««««««««««««««««««««««««««««««««. FRUPH MXULGLTXH : ««««««««««««««... 
N� G¶HQWUHSULVH :  ....................................................................... ««6HUYLFH : «««««««««««««««««««««««««««. 
AGUHVVH : ««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««.. Q� : ««««. EWH : «««.. 
CRGH SRVWDO : ««««««««««. LRFDOLWp : «««««««««««««««««««««. PD\V : «««««««««««««« 
PUpQRP GX UHSUpVHQWDQW : «««««««««. NRP GX UHSUpVHQWDQW : ««««««««««««.. HQ TXDOLWp : «««««««««««« 
Téléphone : ««««««««««««««.. G6M : ««««««««««««««««««... FD[ : ««««««««««««««. 
E-mail : ««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««... 
 

agissant en qualité de :  
�propriétaire   
�copropriétaire  
�titulaire d'un droit réel sur le bien 
�locataire  
�mandataire agissant au nom et pour le compte de : 

..««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««..«
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««....«««.. (mandat à joindre à la demande) 
�autre (à préciser) : «««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««« 

 

Personne à contacter (si différente du demandeur mentionné ci-dessus ou si plusieurs demandeurs) : 
M/Mme - PUpQRP : ««««««««««« NRP : «««««««««««««««««««««««««««««««««««« 
FRQFWLRQ : «««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««« 
7pOpSKRQH : ««««««««««««««.. G6M : ««««««««««««««««««« FD[ : «««««««««««««« 
E-PDLO : ««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««... 

 

Adresse (en Belgique) à laquelle les administrations envoient le courrier dans le cadre de la demande (si différente de celle du demandeur 
mentionnée ci-dessus ou si plusieurs demandeurs) :  
M/Mme ± Prénom : ««««««««««« NRP : «««««««««««««««««««««««««««««««««««...  
AGUHVVH : ««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««.. Q� : ««««. EWH : «««.. 
CRGH SRVWDO : «««««««««««««« LRFDOLWp : ««««««««««««««««««««««««««««««««««.. 

  
- Les communications dans le cadre de cette demande peuvent-elles être envoyées par mail j O¶DGUHVVH PHQWLRQQpH FL-dessus ?  

 
OUI/NON 
 

   NB : lorsque la demande est introduite par plusieurs personnes (physiques ou  morales), indiquer les coordonnées des autres demandeurs sur  
          une fiche complémentaire (copie du cadre I). 
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CADRE II Localisation du bien concerné par la demande   

 

Code 
postal  

Commune Adresse N° Bte                               Cadastre 
GH«  j « Division Section       N°  

       
       
       
       
       

 
 

CADRE III Objet de la demande (intitulé synthétique de la demande) 

«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««

«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««

«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««

«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««« 

«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««« 

 
 

CADRE  IV Identification de la demande ± 7\SHV G¶DFWHV HW WUDYDX[  (cocher le(s) type(s) de travaux concernés par la demande)  
 

�1. Construire, reconstruire, transformer et/ou placer une installation fixe 

�1.1 DYHF O¶LQWHUYHQWLRQ REOLJDWRLUH G¶XQ DUFKLWHFWH (cfr chap. II et chap. III, section 1, sous-VecWion 1 de l¶aUUrWp) 

�1.2. VDQV O¶LQWHUYHQWLRQ REOLJDWRLUH G¶XQ DUFKLWHFWH (cfr chap. II et chap. III, section 1, sous-VecWion 2 de l¶aUUrWp) 

�2. Démolir sans reconstruire (cfU chap. II eW chap. III, VecWion 2 de l¶aUUrWp) 

    3. Modifier la destination ou l'utilisation de tout ou partie d'un bien bâti (cfU chap. II eW chap. III, VecWion 3 de l¶aUUrWp) 

    4. Modifier le nombre de logements dans une construction existante (cfU chap. II eW chap. III, VecWion 3 de l¶aUUrWp) 

�5. PlaFHU «««« (nombre) dispositif(s) de publicité (cfr chap. II et chap. III, section 4, sous-VecWion 1 de l¶aUUrWp) 

�6. PODFHU «««« (nombre) enseigne(s) et/ou publicité(s) associée(s) à l'enseigne (cfr chap. II et chap. III, section 4, sous-section 2 de 

l¶aUUrWp) 

�7. Modifier la destination ou l'utilisation d'un bien non bâti (cfU chap. II eW chap. III, VecWion 5 de l¶aUUrWp) 

    8. Utiliser un terrain pour le dépôt, pour le stationnement de véhicules ou pour le placement d'installations mobiles pouvant être utilisées  

pour l'habitation  (cfU chap. II eW chap. III, VecWion 6 de l¶aUUrWp) 

�9.  Abattre, déplacer ou pratiquer toute intervention susceptible de mettre en péril la survie de ««« (nombre) arbre(s) à haute tige (hors 

voirie) / modifier la silhouette de««« (nombre) arbre(s) LQVFULW(V) O¶LQYHQWDLUH GX SDWULPRLQH LPPRELOLHU (cfr chap. II et chap. III, section 7 de 

l¶aUUrWp) 

�10. Aménager un espace vert et/ou modifier le relief du sol, déboiser ou encore défricher ou modifier la végétation d'une zone dont le 

Gouvernement jugerait la protection nécessaire (cfU chap. II eW chap. III, VecWion 8 de l¶aUUrWp) 

    11. RpDOLVHU GHV WUDYDX[ G¶LQIUDVWUXFWXUH HW/RX G¶DPpQDJHPHQW XUEDLQ (cfU chap. II eW chap. III, VecWion 9 de l¶aUUrWp) 

�12. Placer ou modifier une installation de télécommunication (cfU chap. II eW chap. III,  VecWion 10 de l¶aUUrWp) 

�13. Placer des installations temporaires événementielles ou liées à un chantier (cfr chap. II et chap. III, section 11 de l¶aUUrWp)  

�14. Réaliser des actes et travaux FRQFHUQDQW XQ ELHQ FODVVp RX LQVFULW VXU OD OLVWH GH VDXYHJDUGH RX HQ FRXUV GH FODVVHPHQW RX G¶LQVFULSWLRQ (cfr 

chap. II eW chap. IV de l¶aUUrWp) (le caV pchpanW, cocheU pgalemenW le(V) W\pe(V) d¶acWeV eW WUaYaX[ YiVpV aX[ poinWV 1 j 13). 

�15. AXWUH «««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««............... 
 

 

CADRE V Particularité(s) de la demande (cocher le(s) type(s) de procédure concernée par la demande)  
 

�DHPDQGH GH SHUPLV G¶XUEDQLVPH j GXUpH OLPLWpH.  

�DHPDQGH GH SHUPLV G¶XUEDQLVPH j GXUpH OLPLWpH YLVDQW O¶RFFXSDWLRQ WHPSRUDLUH GDQV XQ EkWLPHQW H[LVWDQW. 

    Demande SHUPLV GH UpJXODULVDWLRQ VLPSOLILp YLVp j O¶Drticle 330, §3 du CoBAT. 

�DHPDQGH GH SHUPLV G¶XUEDQLVPH DYHF pWXGH RX UDSSRUW G¶LQFLGHQFHV, HQ XUEDQLVPH (DQQH[H A RX B GX CRBA7). 

�DHPDQGH GH SHUPLV G¶XUEDQLVPH SRXU XQ © projet mixte » (nécessitant simultanément un perPLV G¶HQYLURQQHPHQW GH FODVVH IA RX IB). 

�DHPDQGH GH SHUPLV G¶XUEDQLVPH IDLVDQW VXLWH j XQ FHUWLILFDW G¶XUEDQLVPH. CHUWLILFDW GpOLYUp OH : «««««««««««««..«««««   
        réf communale : ««««««««««««««««««««««« UpI UpJLRQDOH : «««««««««««««««««««««. 
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Ajout d’une pergola sur la terrasse de la toiture plate du 7e étage arrière droit 
(terrasse accordée dans le permis du 23.05.2024, référence R972/2023)

Ajout d’un garde-corps périphérique en verre autour de la toiture plate.
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�DHPDQGH GH SHUPLV G¶XUEDQLVPH FRQFHUQDQW XQ ELHQ FODVVp RX LQVFULW VXU OD OLVWH GH VDXYHJDUGH RX HQ FRXUV GH FODVVHPHQW RX G¶inscription.  
        GDWH GH O¶DUUrWp : ««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««. 
 

�Demande de « SHUPLV G¶XUEDQLVPH PRGLILFDWLI ª (SRUWDQW VXU GHV SDUWLHV QRQ PLVHV HQ °XYUH G¶XQ SHUPLV GpOLYUp HW HQ FRXUV GH YDOLGLWp). 
        permis initial délivré le :«««««««... UpI FRPPXQDOH : «««««««««««««« UpI UpJLRQDOH : «««««««««««.. 
 

�MRGLILFDWLRQ G¶XQH GHPDQGH GH SHUPLV G¶XUEDQLVPH HQ FRXUV GH SURFpGXUH. 
        réf communale : «««««««««««««««««« UpI UpJLRQDOH : ««««««««««««««««. GH OD GHPDQGH LQLWLDOH. 
�DHPDQGH GH SHUPLV G¶XUEDQLVPH pouvant bénéfiFLHU G¶XQ GpODL GH SpUHPSWLRQ GH GL[ DQV (GHPDQGHV UHODWLYHV j GHV DFWHV HW WUDYDX[ UpFXUUHQWV 

RX V¶LQVFULYDQW GDQV XQ SURJUDPPH GH JHVWLRQ GH O¶HQVHPEOH GX ELHQ FRQFHUQp HW UHODWLYHV VRLW XQH ]RQH G¶HVSDFHV YHUWV VRLW O¶XQH GHV K\SRWKqVHV 
de compétence du IRQFWLRQQDLUH GpOpJXp YLVpHV j O¶DUWLFOH 123/2, � 1er, 1° à 3°, du CoBAT)  
 

    DHPDQGH GH SHUPLV G¶XUEDQLVPH concernant des actes et travaux visés au chapitre IIIbis du titre IV du CoBAT.  
 

�Demande ne présentant aucune des particularités précédentes.             

 

CADRE VI 
 

Caractéristiques du projet  (remplir les cases pertinentes en fonction du projet) 
 

NB : en cas de bâtiments multiples, remplir le tableau ci-dessous pour la globalité du projet et un tableau par bâtiment détaillant 
les données pertinentes. 

 

 

TERRAIN   
Superficie du terrain (m²) 
 

S «««« 
 

  Existant Projeté 
 

CONSTRUCTION HORS-SOL    

Total de la superficie de plancher de tous les niveaux hors-sol  
(totalement ou partiellement) (m²)  
 

 
P 

 
«««« 

 
«««« 

 
Rapport plancher hors-sol/superficie du terrain  
 

P/S «««« 
 

«««« 
 

Volume total de la construction hors-sol (m³) 
 

 «««« 
 

«««« 
 

 

EMPRISE DE LA CONSTRUCTION    
Superficie au sol, calculée en projection horizontale sur la(les) parcelle(s), occupée ou 
surplombée par des constructions hors-sol, déduction faite des auvents et marquises (m²) 
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«««« 
 

«««« 
 

Taux d'emprise 
 

E/S 
«««« 

 
«««« 

 
 

SUPERFICIE IMPERMEABLE    
Superficie totale de la (des) construction(s), cumulée à la superficie de toutes les 
surfaces imperméables égouttées, telles que les voies d'accès, aires de stationnement, 
WHUUDVVHV, FRQVWUXFWLRQV HQWHUUpHV, « (m²) 
 

 
I 
 «««« 

 
«««« 

 
Taux d'imperméabilisation  
 

I/S «««« 
 

«««« 
 

SUPERFICIE DE TOITURE VERTE OU VERDURISEE/VEGETALISEE (m²) 
  

 «««« 
 

«««« 
 

 

C,7E51E D¶EA8 DE 3/8,E (m³) 
 

 «««« 
 

«««« 
 

DISPOSITIF DE GESTION DES EAUX PLUVIALES (m³) 
 
 

 
«««« 

 
«««« 

 
 

LOGEMENT    
Nombre de : - studios  «««« «««« 
 - appartements 1 ch.  «««« «««« 
 - appartements 2 ch.  «««« «««« 
 - appartements 3 ch.  «««« «««« 
 - appartements 4 ch. ou plus  «««« «««« 

 
- maisons unifamiliales 
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«««« 
 

Nombre total de logements  
 

L «««« 
 

«««« 
 

Densité de logements par hectare 
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LOGEMENT COLLECTIF / PARTAGÉ/MODULAIRE 
Nombre de chambres / G¶HQWLWpV / G¶XQLWpV  
(Préciser le(s) type(s) de logement) 
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ETABLISSEMENT HÔTELIER    
 

NRPEUH GH FKDPEUHV RX G¶HQWLWpV 
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CONSTRUCTIONS ET INFRASTRUCTURES ACCESSIBLES AU PUBLIC 
  
Capacité G¶DFFXHLO PD[LPDOH (QRPEUH GH SHUVRQQHV) 
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CADRE IX AFWHV HW WUDYDX[ G¶LQIUDVWUXFWXUH HW/RX G¶DPpQDJHPHQW XUEDLQ HW/RX G¶DPpQDJHPHQW G¶HVSDFH YHUW 
 

VOIRIES : 
 

Hiérarchie 
 résidentielle 

 
interquartier  

Propriété 
communale privée 

  locale principale  régionale autre : ««««««««««««««. 
Nature des travaux voirie :   à créer  en totalité (de façades à façades)            à rénover/modifier en totalité (de façades à façades) 

en partie du profil en travers                                                      en partie du profil en travers 
Aménagement Existant Projeté 
Aire d'intervention (superficie totale en m²)   

- pleine terre (superficie totale en m²)   
- revêtement semi-perméable (superficie totale en m²)   
- revêtement imperméable (superficie totale en m²)   

Berme/pelouse (m²)   
Berme/pelouse (m linéaires)   
Arbre à haute tige (nombre)   
Arbre à haute tige (essence) (NB : en caV d¶eVVenceV YaUipeV, 
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CADRE  X Réglementation en vigueur et dérogations sollicitées 
 

La réglementation applicable au projet IDLVDQW O¶REMHW GH OD GHPDQGH, et, le cas échéant, la réglementation en vigueur au moment de la 
réalisation des actes et travaux : 
�Le Plan régional d'affectation du sol (PRAS), 
�Le Règlement régional d'urbanisme (RRU) et (à cocher et remplir, le cas échéant) : 
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3/ DpFOaUaWLRQ GH O¶aUFKLWHFWH aXWHXU GHV SOaQV    
 

JH GpFOaUH rWUH HQ GURLW G¶H[HUFHU Oa SURIHVVLRQ G¶aUFKLWHFWH HQ BHOJLTXH HW rWUH YaOabOHPHQW aVVXUp. 
Je déclare avoir pris connaissance de la réglementation en vigueur visée au cadre X. 
 

Je déclare   Q¶aYRLU UHOHYp aXFXQH FRQWUaGLFWLRQ HQWUH FHV GLVSRVLWLRQV HW OH SURMHW IaLVaQW O¶RbMHW GH Oa GHPaQGH  
                  UHOHYHU TXH OH SURMHW IaLVaQW O¶RbMHW GH Oa GHPaQGH QpFHVVLWH GHV dérogations sollicitées au cadre X.  
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Auteur de projet  (j UePSliU, le caV pchpaQW, Vi l¶aXWeXU deV SlaQV eVW XQ SURfeVViRQQel (Sa\VagiVWe, aUchiWecWe d¶iQWpUieXU, 
gpRPqWUe, gUaShiVWe,«) eW Vi leV acWeV eW WUaYaX[ Qe QpceVViWeQW SaV l¶iQWeUYeQWiRQ RbligaWRiUe d¶XQ aUchiWecWe) 

 

Coordonnées de O¶aXWHXU GH SURMHW HW/RX G¶aXWUH(V) LQWHUYHQaQW(V)  
M/Mme - Prénom : ««««««««««. Nom  : «««««««««««««««««.. PUofeVVion : ««««««««««««««. 
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CADRE XIV Déclaration du demandeur 
 

Je déclare avoir pris connaissance de la réglementation en vigueur visée au cadre X 
 

� Je déclare Q¶aYRLU UHOHYp aXFXQH FRQWUaGLFWLRQ HQWUH FHV GLVSRVLWLRQV HW OH SURMHW IaLVaQW O¶RbMHW GH Oa GHPaQGH 
Je sollicite les dérogations mentionnées dans le cadre X  

 

Je certifie que les renseignements repris dans le présent cadre sont sincères et exacts. 
 

Je joins à ma demande les documents répertoriés au cadre XI.  
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Remarque générale : les données fournies dans le cadre de la présente demande sont stockées, aux fins de gestion administrative des 
demandes de permis, dans la base de données informatique NOVA. Certaines données peuvent également figurer sur le site internet 
UpgiRQal de l¶XUbaQiVPe (e[ePSle : l¶affiche d¶eQTXrWe SXbliTXe SeQdaQW la durée de celle-ci). 
 
GLOSSAIRE des principaux termes utilisés dans le présent formulaire de demande : 
Accessoire : comSlpmenWaiUe de l¶affecWaWion SUinciSale eW de VXSeUficie UelaWiYe gpnpUalemenW faible. 
Activités artisanales : acWiYiWpV de SUodXcWion o� la cUpaWion, la WUanVfoUmaWion oX l¶enWUeWien de bienV meXbleV V¶e[eUce SUinciSalemenW 
de maniqUe manXelle eW SoXYanW V'accomSagneU d¶Xne YenWe diUecWe aX SXblic. 
Activités industrielles : activités de production mécanisée portant sur la fabrication ou la transformation de biens meubles ou sur 
l¶e[SloiWaWion de VoXUce d¶pneUgie. 
Activités de haute technologie : 
1� RecheUche en laboUaWoiUe oX conceSWion XWiliVanW eW meWWanW en °XYUe de maniqUe VignificaWiYe deV WechnologieV aYancées ; 
2° Activités productives de biens et de services recourant de manière significative au transfert de technologies en provenance des 
universités et des instituts supérieurs d'enseignement ou au résultat des recherches d'un laboratoire ou d'un bureau d'études. 
Activités logistiques : SUoceVVXV inWpgUp d¶oSpUaWionV TXe VXbiW Xn SUodXiW fini aSUqV Va fabUicaWion jXVTX'j Va liYUaiVon aX clienW, \ 
comSUiV l¶pWiTXeWage, le condiWionnemenW, le VWockage, la geVWion de VWock, la liYUaiVon, l¶enWUeWien eW le VeUvice après-vente. Sont assimilés 
aux activités logistiques, les travaux de gestion ou d'administration et les commerces qui en sont l'accessoire. 
Activités productives : activités artisanales, activités de haute technologie, activités industrielles, activités de production de services 
matériels et de biens immatériels. Sont assimilés aux activités productives, les travaux de gestion ou d'administration, l'entreposage et les 
commerces qui en sont l'accessoire. 
Activités de production de biens immatériels : activités de conception et/ou de production de biens immatériels fondée sur un 
processus intellectuel ou de communication ou liés à la société de la connaissance (production de biens audiovisuels, de logiciels, studios 
d¶enUegiVWUemenW, foUmaWion SUofeVVionnelle spécialisée, services pré-SUeVVe, call cenWeUV, «) oX encoUe UeleYanW deV WechnologieV de 
l¶enYiUonnemenW. 
Activités de production de services matériels : acWiYiWp de SUeVWaWion de VeUYiceV oX lipe j la SUeVWaWion de VeUYiceV V¶accomSagnanW dX 
traitemenW d¶Xn bien indpSendammenW de Von SUoceVVXV de fabUicaWion (e[. : WUanVSoUW de docXmenWV, enWUeSoVage de bienV, VeUYiceV de 
neWWo\age, de dpSannage eW d¶enWUeWien«). 
Arbre à haute tige : arbre dont le tronc mesure au moins 40 cm de circonférence à 1,50 mètre de hauteur et qui atteint au moins 4,00 m. 
Architecte : la profession d'architecte est règlementée en Belgique. Pour pouvoir exercer valablement la profession, il faut être membre 
d'un des tableaux de l'Ordre des Architectes et être légalement assuré en responsabilité professionnelle (cfr loi du 20/02/1939 sur la 
protection du titre et de la profession d'architecte et loi du 26/06/1963 créant un Ordre des architectes). 
Bureau : local affecté : 
- soit aux travaux de gestion ou d'administration d'une entreprise, d'un service public, d'un indépendant ou d'un commerçant ; 
- soit à l'activité d'une profession libérale, à l'exclusion des professions médicales et paramédicales ; 
- VoiW aX[ acWiYiWpV deV enWUeSUiVeV de VeUYice inWellecWXel j l¶e[clXVion deV activités de production de services matériels et de biens 
immatériels. 
Citerne de récupération des eaux pluviales : citerne dont la fonction essentielle est le stockage des eaux pluviales pour leur réutilisation 
pour des usages domestiques. 
Commerce : ensemble des locaux accessibles au public dans lesquels lui sont fournis des services ou dans lesquels lui sont vendus des 
biens meubles, y compris les bureaux accessoires et locaux annexes. 
Commerce de gros : ensemble des locaux dans lesquels sont vendus des biens meubles en quantités importantes à des détaillants, y 
compris les bureaux accessoires et locaux annexes. 
Destination : la foncWion j laTXelle le bien doiW rWUe emSlo\p d¶aSUqV le SeUmiV de bkWiU oX d¶XUbaniVme \ UelaWif. A dpfaXW de SeUmiV oX 
d¶infoUmaWionV j ce VXjeW danV le SeUmiV, la deVWinaWion V¶enWend de l¶affecWaWion donnpe aX bien SaU leV SlanV aX[TXelV le WiWUe II du 
CoBAT confère une valeur réglementaire.  
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Dispositif de gestion des eaux pluviales : WHFKQLTXH(V) G¶DPpQDJHPHQW HW/RX RXYUDJH(V) Dssurant le stockage temporaire des eaux 
SOXYLDOHV, DX WUDYHUV G¶XQH RX SOXVLHXUV IRQFWLRQ(V) G¶LQILOWUDWLRQ, G¶pYDSRUDWLRQ, G¶pYDSRWUDQVSLUDWLRQ HW/RX GH GpELW UpJXOé. 
Enseigne : inscription, forme, image ou ensemble de celles-ci apposé(e) sur un immeuble et relative/relatif à une activité qui s'y exerce. 
Ne peut être assimilée à une enseigne une mention profitant à des tiers, telle que l'indication d'une marque ou de leurs produits.  
Entreposage : stockage de biens meubles à ciel ouvert ou non. 
Equipement d'intérêt collectif ou de service public : FRQVWUXFWLRQ RX LQVWDOODWLRQ TXL HVW DIIHFWpH j O¶DFFRPSOLVVHPHQW G¶XQH PLVVLRQ 
G¶LQWpUrW JpQpUDO RX SXEOLF, QRWDPPHQW OHV VHUYLFHV GHV SRXYRLUV ORFDX[, OHV LPPHXEOHV DEULWDQW OHV DVVHPEOpHV SDUOHPHQWDLUHV et leurs 
services, les équipements scolaires, culturels, sportifs, sociaux, de santé, de culte reconnus et de morale laïque. Sont également considérés 
FRPPH GH O¶pTXLSHPHQW G¶LQWpUrW FROOHFWLI RX GH VHUYLFH SXEOLF, OHV PLVVLRQV GLSORPDWLTXHV, OHV SRVWHV FRQVXODLUes de carrière des Etats 
reconnus par la Belgique ainsi que les représentations des entités fédérées ou assimilées de ces Etats. Sont exclus les locaux de gestion ou 
G¶DGPLQLVWUDWLRQ GHV DXWUHV VHUYLFHV SXEOLFV. 
Etablissement hôtelier : établissement d'accueil de personnes pouvant offrir des prestations de services à la clientèle, tel que hôtel, 
auberge, auberge de jeunesse, motel, pension, appart-hôtel, flat-hôtel, ... 
Grand commerce spécialisé : commerce de superficie supérieure ou égale à 500 m² et dont O¶DFWLYLWp FRQVLVWH HQ OD IRXUQLWXUH GH VHUYLFHV 
RX OD YHQWH GH ELHQV PHXEOHV TXL UHOqYH G¶XQ VHFWHXU VSpFLDOLVp j O¶H[FOXVLRQ GX VHFWHXU DOLPHQWDLUH. 
Logement : HQVHPEOH GH ORFDX[ GHVWLQpV j O¶KDELWDWLRQ, UpXQLVVDQW OHV IRQFWLRQV GH VRPPHLO, GH VpMRXU, GH préparation et de prise des 
UHSDV HW G¶K\JLqQH HW QRQ LQWHUURPSXH SDU OHV pYHQWXHOOHV SDUWLHV FRPPXQHV GH O¶LPPHXEOH. 
Logement modulaire : logement répondant aux conditions cumulatives suivantes : 

- être formé par des modules composés de matériaux légers, déplaçable et temporaire ; 
- présenter un caractère social prépondérant ; 
- être installé par un opérateur immobilier public ou par toute autre personne agréée à cet effet ; 
- avoir une superficie de plancher nette minimale déterminée en fonction du nombre de personnes occupant le logement ; cette 

superficie nette minimale ne peut être inférieure à 12 m² pour un logement occupé par une personne. 
Logement partagé : ORJHPHQW GHVWLQp j O¶KDELWDWLRQ GH SOXVLHXUV PpQDJHV. 
Parcelle : parcelle cadastrale. 
Publicité :  
inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son attention, quel que soit le type de format ou de technologie 
XWLOLVp, HQ FH FRPSULV OH GLVSRVLWLI TXL OD VXSSRUWH, j O¶H[FOXVLRQ GHV HQVHLJQHV HW GH OD VLJQDOLVDWLRQ GHV YRLULHV, OLHXx et établissements 
G¶LQWpUrW JpQpUDO RX j YRFDWLRQ WRXULVWLTXH. LD SXEOLFLWp SHXW rWUH : - G¶LQWpUrW SXEOLF (WRWDOHPHQW RX SULQFLSDOHPHQW), F¶HVW-à-dire liée 
(totalement ou principalement) à des évènements culturels, sportifs ou sociaux, concerner des panneaux explicatifs, des campagnes de 
VHQVLELOLVDWLRQ FRQFHUQDQW OD VDQWp SXEOLTXH, OH VRFLDO, OD FXOWXUH, OD PRELOLWp G¶LQWpUrW SXEOLF, O¶ HQYLURQQHPHQW RX FRQFHUner une enquête 
publique. - G¶LQWpUrW FRPPHUFLDO (WRWDOHPHQW RX SULQFLSDOHPHQW), F¶HVW-à-dire liée visant des marques, produits et/ou services 
commerciaux. 
Publicité associée à l'enseigne : publicité dont le message publicitaire est axé sur un produit ou un service distribué ou presté par 
l'occupant commercial ou industriel de l'immeuble et qui n'est pas susceptible d'être modifié pendant la durée du permis. 
Situation existante : situation existante de droit et non de fait. 
Superficie de plancher : totalité des planchers mis à couvert et offrant une hauteur libre d'au moins de 2,20 m dans tous les locaux, à 
l'exclusion des locaux situés sous le niveau du sol qui sont affectés au parcage, aux caves, aux équipements techniques et aux dépôts. Les 
dimensions des planchers sont mesurées au nu extérieur des murs des façades, les planchers étant supposés continus, sans tenir compte de 
leur interruption par les cloisons et murs intérieurs, par les gaines, cages d'escaliers et d'ascenseurs. 
Terrain : parcelle ou ensemble de parcelles contigües, cadastrées ou non, appartenant à un même propriétaire. 
Utilisation : O¶XWLOLVDWLRQ V¶HQWHQG, DX VHLQ GH OD GHVWLQDWLRQ YLVpH j O¶DUWLFOH 98, �1er, 5�, D), GH O¶DFWLYLWp SUpFLVH TXL V¶H[HUFH GDQV RX VXU OH 
ELHQ. A GpIDXW G¶LQIRUPDWLRQV j FH VXMHW GDQV OH SHUPLV, OD SUHPLqUH XWLOLVDWLRQ HVW FRQVLGpUpH FRPPH XQH PRGLILFDWLRQ G¶XWLOLVDWLRQ. 
 

9X SRXU rWUH DQQH[p j O¶DUUrWp GX *RXYHUQHPHQW GH OD 5pJLRQ BUX[HOOHV-Capitale du 1er avril 2021 modifiant l'arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 12 décembre 2013 déterminant la composition du dossier de demande de 
SHUPLV G¶XUEDQLVPH 
 

Bruxelles, le 1er avril 2021. 
 

  

Pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
 

  

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale chargé du Développement territorial et de la 
Rénovation urbaine, du 7RXULVPH, GH OD PURPRWLRQ GH O¶LPDJH GH 
BUX[HOOHV HW GX BLFXOWXUHO G¶IQWpUrW UpJLRQDO, 
R. VERVVORT  
 
Le Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale, chargé des Finances, du Budget, de la Fonction 
publique, de la Promotion du Multilinguisme HW GH O¶IPDJH GH  
Bruxelles, 
S. GATZ 
 
 

  

 
 
 
 
 

 


